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DIRECTION GENERALE  – PROGRAMME D'APPUI  COMMUNAUTAIRE  AU TERRITOIRE (PACT) 2018-2020 
SUBVENTION D'INVESTISSEMENT AU PROFIT DE LA  COMMUNE DE MAGNE POUR SON PROJET  DE 

REAMENAGEMENT  DE LA  TRAVERSEE DU COEUR DE BOURG 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Alain BAUDIN, Anne BAUDOUIN, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques 
BILLY, Jean BOULAIS, Christian BREMAUD, Dany BREMAUD, Carole BRUNETEAU, Jean-Romée CHARBONNEAU, Alain CHAUFFIER, Charles-
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DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, Marie-Chantal GARENNE, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie 
HOLTZ, Christine HYPEAU, Florent JARRIAULT, Agnès JARRY, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, 
Jacqueline LEFEBVRE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Dany 
MICHAUD, Jean-Pierre MIGAULT, Marcel MOINARD, Jacques MORISSET, René PACAULT, Michel PAILLEY, Eric PERSAIS, Adrien PROUST, Claire 
RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Patrick 
THOMAS, Yvonne VACKER, Patrice VIAUD 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Marie-Christelle BOUCHERY à Patrice VIAUD, Jacques BROSSARD à Charles-Antoine CHAVIER, Jean-Luc CLISSON à Gérard EPOULET, Fabrice 
DESCAMPS à Elmano MARTINS, Alain GRIPPON à Marc THEBAULT, Michel HALGAN à Sylvie DEBOEUF, Guillaume JUIN à Alain BAUDIN, Rabah 
LAICHOUR à Marcel MOINARD, Marie-Paule MILLASSEAU à Sylvette RIMBAUD, Rose-Marie NIETO à Anne-Lydie HOLTZ, Michel PANIER à Jérôme 
BALOGE, Stéphane PIERRON à Anne BAUDOUIN, Jacques TAPIN à Pascal DUFORESTEL 
 
Titulaires absents suppléés :  
 
Titulaires absents : 
Yamina BOUDAHMANI, Sophie BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Isabelle GODEAU, Robert GOUSSEAU, Dominique JEUFFRAULT, Simon 
LAPLACE, Serge MORIN, Alain PIVETEAU, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Florent SIMMONET, Céline VALEZE, Michel VEDIE 
 
Titulaires absents excusés : 
Marie-Christelle BOUCHERY, Jacques BROSSARD, Jean-Luc CLISSON, Fabrice DESCAMPS, Alain GRIPPON, Michel HALGAN, Monique 
JOHNSON, Guillaume JUIN, Rabah LAICHOUR, Marie-Paule MILLASSEAU, Rose-Marie NIETO, Michel PANIER, Stéphane PIERRON, Jacques 
TAPIN 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Anne-Lydie HOLTZ
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C-  7-01-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 28 JANVIER 2019 
 

DIRECTION GENERALE – PROGRAMME D'APPUI COMMUNAUTAIR E AU 
TERRITOIRE (PACT) 2018-2020 SUBVENTION D'INVESTISSE MENT AU PROFIT 
DE LA COMMUNE DE MAGNE POUR SON PROJET DE REAMENAGE MENT DE 

LA TRAVERSEE DU COEUR DE BOURG 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’article L.5216-5 alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du 26 septembre 2016 approuvant le pacte financier et fiscal de solidarité 
2016-2021, 
 
Vu la délibération du 12 mars 2018 approuvant les modalités de gestion du Programme 
d’Appui Communautaire au Territoire (PACT) 2018-2020, 
 
Vu la délibération du 10 décembre 2018 approuvant les avenants n°1 aux règlements des 
PACT, 
 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 de la Commune de Magné sollicitant le PACT 2018-
2020 pour le projet de : « Réaménagement de la traversée du cœur de bourg et de ses abords 
secteurs 4 et 6 : 3ème et 4ème tranche RD 09 (tranches optionnelles 2 et 3) et fin du secteur 
5 ».  
 
 
La commune de Magné a sollicité la Communauté d’Agglomération du Niortais pour un 
soutien à l’investissement de 111 289 euros au titre du PACT 2018-2020 pour son projet de : 
« Réaménagement de la traversée du cœur de bourg et de ses abords secteurs 4 et 6 : 3ème 
et 4ème tranche RD 09 (tranches optionnelles 2 et 3) et fin du secteur 5 ». Le coût total 
prévisionnel des travaux s’élève à 349 139,50 euros hors taxe. La CAN est sollicitée avec 
l’appui financier du PACT 2018-2020 à titre complémentaire, avec un autofinancement 
communal, de 202 230,50 euros.  
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre plus général de l’aménagement de la traversée du cœur du 
bourg de Magné qui englobe la place du 11ème GRCA (secteur1), la rue de Béthanie 
(secteur 2), l’avenue du marais poitevin (RD09) et ses abords et rues adjacentes (secteurs 3, 
5 e t7), grande rue (secteur 4). Outre le réaménagement des rues, la commune a réhabilité 
plusieurs bâtiments pour des services publics et notamment la création d’une médiathèque. 
La RD 9 est une voie de grande circulation (empruntée par 7200 véhicules dont 240 Poids 
Lourds environ), elle traverse de part en part le cœur de ville le scinde en deux. Les trottoirs 
sont très étroits et ne sont pas aux normes pour les déplacements en toute sécurité tant pour 
les riverains, les personnes à mobilité réduite que les déplacements doux (vélos, à pied, 
etc...). 
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Les équipements sportifs et culturels (stade de foot, terrains de tennis et pétanque, 
médiathèque, église, mairie, Four Pontet, itinéraires cyclables etc…) ainsi que les commerces 
et services se trouvent de part et d’autre de cette RD 9 et sont donc d’accès difficiles et 
dangereux. L’ensemble du cœur de village n’est pas sécurisé. Ce projet s’inscrit aussi dans le 
cadre des préconisations prévues et demandées au PAVE adopté et mis en place sur la 
commune.  
 
Dans le cadre du projet d’aménagement du centre-bourg, la volonté de la commune est 
double:  
- La sécurisation des déplacements avec un aménagement orienté vers le partage des 

espaces entre tous les usagers (piétons, cyclistes et véhicules) et la mise aux normes 
pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 

- Créer un aménagement faisant réduire la vitesse par la mise en place de plateaux et 
embellissement la commune par la création d’espaces verts sur certaines portions non 
étroite de la voie.  
 

Ainsi, est prévu : 
1) la création de plateaux successifs pour :  

o Rythmer la traversée du bourg 
o Mettre en valeur les points forts du bourg de Magné 
o Ralentir la vitesse des véhicules 
o Sécuriser et faciliter la traversée des piétons en des endroits où ils sont prioritaires 
o Rendre plus accessibles les équipements publics : les PMR n’ont plus de bordures 

à franchir 
 
2) La mise aux normes et un traitement spécifique des trottoirs avenue du Marais Poitevin 

et de la Grande Rue : 
- Les profils de voie sont revus pour inclure des trottoirs de 1,50 (voir 1,40m) 
- Mettent en valeur les flux piétons, lecture plus facile des espaces piétonniers 
- Confèrent un caractère moins routier plus soigné 

 
Ce projet répond, au sens de l’article 2 du règlement du PACT 2018-2020, aux enjeux :  
- d’efficacité énergétique et de mise aux normes des équipements avec la mise aux normes 

dans le cadre des agendas d’accessibilité programmés, 
- d’un territoire en mutation avec la rénovation et la remise à niveau des espaces publics et 

la valorisation des paysages. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Attribuer une subvention de 111 289 € au titre du PACT à la Commune de Magné, 
− Autoriser le Président à signer la convention de financement prévue à l’article 6 du 

règlement du PACT et les documents afférents. 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 73  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Jérôme BALOGE 

 
 
 

Président 
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